
Le registre des absences est-il obligatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

Le registre des absences n’est pas expressément obligatoire pour tous les employeurs au Luxembourg selon le Code

du travail. Cependant, l’employeur doit pouvoir justifier les absences des salariés et respecter ses obligations en

matière de temps de travail, de paie et de déclarations sociales.

En pratique, il est fortement recommandé de tenir un registre des absences à jour afin de garantir la traçabilité, la

preuve des absences et la conformité lors de contrôles ou de litiges. Certaines conventions collectives ou

réglementations sectorielles peuvent imposer des obligations spécifiques de tenue de registre dans certains secteurs.

L’absence de registre formel ne dispense pas l’employeur de son obligation de prouver la réalité et la justification des

absences. La tenue d’un registre reste donc une mesure de gestion essentielle et sécurisante.

Définition

Le registre des absences désigne un document interne à l’entreprise qui recense, de façon nominative et

chronologique, toutes les absences des salariés, qu’elles soient motivées par une maladie, un congé légal, une

absence autorisée ou toute autre cause. Cet outil de gestion permet à l’employeur de suivre la présence effective

du personnel et de justifier la situation de chaque salarié lors d’un contrôle par les autorités compétentes.

Il s’agit d’un instrument essentiel pour assurer la traçabilité des absences, la gestion des droits à congé et la

conformité aux obligations légales en matière de temps de travail et de paie. Le registre contribue également à la

transparence et à l’égalité de traitement entre les salariés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la tenue d’un registre des absences n’est pas expressément imposée par une disposition générale

du Code du travail pour tous les employeurs. Toutefois, l’employeur doit pouvoir justifier l’exactitude des déclarations

sociales, du paiement des salaires, du respect des obligations en matière de temps de travail et de congés,

conformément aux articles L.121-6 et L.233-1 et suivants du Code du travail.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) ou la Caisse nationale de santé (CNS) peuvent exiger la présentation de

justificatifs relatifs aux absences des salariés, notamment en cas de maladie, d’accident ou de congé. Dans certains

secteurs spécifiques (bâtiment, horeca, intérim, etc.), des obligations particulières de tenue de registres ou de

pointage peuvent résulter de conventions collectives ou de réglementations sectorielles.

En l’absence de dispositions spécifiques, la charge de la preuve des absences et de leur justification incombe à

l’employeur, qui doit garantir la traçabilité et l’objectivité des informations collectées.
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Modalités pratiques

La loi luxembourgeoise ne prescrit pas de forme particulière pour le registre des absences. Il peut s’agir d’un registre

papier, d’un fichier informatique ou d’un module intégré à un logiciel de gestion des ressources humaines, sous

réserve du respect des exigences de sécurité et de confidentialité.

Le registre doit mentionner, pour chaque salarié, la date, la nature de l’absence (maladie, congé payé, congé

extraordinaire, etc.), la durée et, le cas échéant, le motif ou la référence au justificatif fourni. L’accès au registre doit

être strictement limité aux personnes habilitées, conformément aux règles relatives à la protection des données à

caractère personnel.

Les données relatives aux absences doivent être conservées pendant la durée nécessaire à la gestion administrative

et à la défense des droits de l’employeur, sans excéder les délais de prescription applicables (généralement trois ans

pour les actions relatives au contrat de travail, selon l’article L.221-1 du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l’employeur de tenir un registre des absences à jour, même en l’absence d’obligation

légale générale, afin de sécuriser la gestion du personnel et de répondre efficacement à toute demande de contrôle

ou de contestation.

L’employeur doit informer les salariés de l’existence du registre et des modalités de traitement de leurs données,

conformément au règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Il est conseillé de formaliser les procédures de

déclaration et de justification des absences dans le règlement interne ou une note de service, et d’assurer un

encadrement humain du dispositif.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être garantie dans la gestion des absences, et toute décision prise sur la

base du registre doit pouvoir être justifiée objectivement.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de justification des absences)

Articles L.233-1 et suivants (gestion du temps de travail, contrôle des horaires)

Article L.221-1 (prescription des actions relatives au contrat de travail)

Règlement grand-ducal du 14 avril 1975 relatif à la tenue de documents sociaux

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD)

Conventions collectives et réglementations sectorielles applicables

Jurisprudence nationale relative à la preuve des absences et à la gestion du temps de travail

L’absence de registre formel ne dispense pas l’employeur de son obligation de prouver la réalité et la justification des absences en

cas de litige ou de contrôle. La mise en place d’un registre fiable constitue une garantie essentielle en matière de gestion du

personnel, de conformité sociale et de respect des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

